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Procès verbal de la réunion de bureau
du mercredi 16 novembre 2011

salle Louis de Funès au CELLIER (44)

20 h00 : ouverture de la Réunion :
Présents     :  
Gilles CHOSSON, René BERARD, Jean-Michel d'ALMEIDA, Jean JANIN, Joël TERRIEN 

ORDRE DU JOUR

1) Commission technique de la pêche le 22 novembre 2011 à la D.D.T.M.
2) Évolution du site Internet A.D.A.P.A.E.F.
3) Relation avec le conseil général de Loire Atlantique
4) Étang du Pin
5) Communication vers les mairies
6) Subvention de la Fédération Nationale
7) Le diplôme de pêche de l’A.D.A.P.A.E.F.
8) Confection des cartes de pêche
9) Divers

1) Commission technique de la pêche le 22 novembre 2011 à la D.D.T.M.
Convocation du président de l'association à 9 h 30 salle 821, 10bd Gaston Serpette – 44 
Nantes
Celui-ci sera assisté par René BÉRARD, Jean JANIN, Joël TERRIEN

L’A.D.A.P.A.E.F. de Loire Atlantique souhaite présenter des demandes en compensation des 
diminutions des temps de pêche à l’anguille jaune au cours de cette commission.
La réunion de bureau de ce jour a pour but d'arrêter les demandes qui seront faites.

Après échanges et réflexions, le bureau, arrête ce qui suit : 

a) Campagne de pêche 2012
Demande l’autorisation de pêcher avec un filet « trémail »
Longueur : 25 m
Maille : 65 mm
Période : toute l’année 
Lots : 13-14-15 de la Loire
Poissons ciblés : silures

b) Silure
Le silure devant être considéré comme une espèce envahissante, la demande de NO KILL sera 
faite pour figurer à l'arrêté de 2012

2) Site Internet

L’ADAPAEF de Loire-Atlantique est membre de la Fédération Nationale des ADAPAEF reconnue d’utilité publique
 (Décret du 5 janvier 2004 – J.O. n°8 du 10 janvier 2004 page 834)

Siège social: Le Moulin de Quiheix
44390 Nort sur Erdre

Chez René BERARD - vice-président
 02.40.77.60.91

 adapaef44@wanadoo.fr



Le site internet est en phase d’aboutissement.
René BERARD s’est beaucoup investi en apportant des modèles de documents et en réalisant 
les cartes géographiques des lots de pêche.
Il est à noter que des liens utiles sur le site ADAPAEF renseignent l’internaute sur : 

- La DDTM
- L’annuaire des marées
- Blog Filet et Engins
- Forum – Questions réponses aux visiteurs.

Site actif : Semaine 47 de 2011

3) Relations avec le conseil g  énéral  
Le 8 novembre 2011 Gilles CHOSSON et René BERARD ont eu une réunion de travail avec 
mesdames Isabelle AUTIER et Anne BOITEAU qui sont en charge du dossier de la pêche.

a) Prix des baux régis par le Conseil Général. 
Ceux-ci sont pris en commission du CG, c'est-à-dire avec les élus.
Aussi l’A.D.A.P.A.E.F. va prendre contact avec certains élus pour les sensibiliser aux intérêts 
de la pêche aux engins.
Le Président Gilles CHOSSON soumet au bureau une lettre de présentation de l'association et 
une proposition de partenariat au président du conseil général. Ces courriers figurent en an-
nexe du présent PV.
Il est à noter que le prix des cartes pour la campagne 2012 devrait rester le même que celui de 
2011 pour les lots gérés par le conseil général.

b) Lots 
A la demande d'adhérents et afin de disposer de lots plus intéressants pour nos sociétaires sur 
la Sèvre, il sera demandé la ré-ouverture des lots 4 et 5 et la possibilité de grouper les lots 10 
et 11 de la rivière Erdre

4) CR de la visite de l'étang du Pin
Superficie : 1 hectare.
LE PIN - Coordonnées : Latitude : 47.45N  Longitude : W 1.277
Visité : Mercredi 2 novembre 2011
Expert requis : Jean JANIN
Après la visite de cet étang bien situé géographiquement, il apparait qu'il manque de source pour 
l’alimentation. Il est uniquement alimenté par des eaux de ruissèlement. Au plus profond à ce jour il y 
aurait 2 m d’eau.
Après vidage de l’étang comme il se doit tous les 3 ou 4 ans, les observateurs s’inquiètent du temps de 
la remontée en eau.
Il a été convenu de mettre entre parenthèses cet étang et de continuer les recherches.

5) Communication vers les Mairies
Dans le but de mieux faire connaître A.D.A.P.A.E.F., la démarche de demander aux mairies de 
participer à certaines de leurs manifestations continue.
Vous trouverez en annexe un projet de lettre que l’on va faire évoluer.

6) Subventions de la Fédération Nationale
La fédération nationale des A.D.A.P.A.E.F. vient de mettre en place la procédure de demande 
pour les subventions de toutes les ADAPAEF. Gilles CHOSSON est le responsable du suivi 
des dossiers au sein de notre fédération nationale.
Le montant global annuel est de 70 000 €

L’ADAPAEF de Loire-Atlantique est membre de la Fédération Nationale des ADAPAEF reconnue d’utilité publique
 (Décret du 5 janvier 2004 – J.O. n°8 du 10 janvier 2004 page 834)



La demande de subvention de l’ADAPAEF de 44 pour l’année 2011 n’a pu être prise en 
compte, mais le sera pour l’année prochaine.
Il est à noter que seules 2 ADAPAEF avaient déposé une demande de subvention en 2011, ce 
sont les associations de Dordogne et Loire Atlantique. Ces deux dossiers, retenus pour 2012, 
seront initiés dès la mise en place des crédits.

7) Diplôme de l’ADAPAEF 44 remis lors de l’AG
Le bureau valide le texte du diplôme qui sera remis et charge le président et le vice-président 
de la réalisation.

8) Rédaction   des cartes de pêche  
René BERARD, tous les ans, consacre beaucoup de temps pour établir de nombreuses cartes 
de pêche. Pour le soulager dans cette tâche il sera fait appel à des administrateurs disponibles.

9) Divers

a) Un étudiant aux Beaux Arts, monsieur Xavier CORNIER, a comme projet de réaliser 
un travail sur les filets de pêche.

Une rencontre avec le président et Jean JANIN sera organisé et une copie du travail de mémoire sera 
demandée en retour.

b) Le bureau charge le président de trouver un restaurant et régler les modalités pour le re-
pas du 11 décembre avec les invités de l'A.G..

Tous les points ayant été abordés, la séance est levée à minuit.

           Le secrétaire      Le président
Jean-Michel D'ALMEIDA Gilles CHOSSON

PJ : Annexe I   Lettre au Président du conseil général

L’ADAPAEF de Loire-Atlantique est membre de la Fédération Nationale des ADAPAEF reconnue d’utilité publique
 (Décret du 5 janvier 2004 – J.O. n°8 du 10 janvier 2004 page 834)


